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Le Conseil de Gestion de l’UFR des Sciences s’est réuni en visioconférence le mardi 9 mars à 14h00 
sous la présidence de Françoise GILLET, Directrice de l’UFR des Sciences, en présence de : 
 

Madame Halima AHIDOUCH 
Monsieur Antony BEAUJEAN 
Madame Anna CANTALUPPI 
Monsieur Sofiane CASISA 
Monsieur Valentin COULLARE 
Monsieur Stéphane CHARVET 
Monsieur David CHATAUR 
Monsieur Alain COURNIER 
Madame Catherine DOLHEM-LIEVRE 
Madame Claude GUERY 
Monsieur Humberto HENAO 
Madame Elise JANVRESSE 
Madame Djemaa KACHI 
Madame Florence LEVE 
Monsieur Pascal VANIET 
Madame Isabelle WALLET  
Monsieur Andréas ZEINERT  
 

 
Avaient donné procuration : 

Madame Laure BRISOUX à Madame Florence LEVE 
Monsieur Jean-Luc GUERIN à Monsieur Alain COURNIER 
Monsieur Samuel KAUFFMANN à Madame Claude GUERY 
Monsieur Ludovic LEGRY à Madame Elise JANVRESSE 
Monsieur Jean-Philippe MORIN à Monsieur Stéphane CHARVET 

 
Assistaient également à la réunion : 

Madame Sophie BOUTON 
Monsieur Anas CHERQUI 
Monsieur Frédéric COLLET 
Madame Isabelle DHENNIN 
Monsieur Geoffroy MAHIEUX 
Monsieur Radu STANCU 
Monsieur Hugues VASSEUR 

 
 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 

1.      Approbation du compte-rendu du CG du 9 février 2021 
2.      Convention de partenariat : Master AETPF - ICEF 
3.      Calendrier Licences 2021/2022 
4.      M3C : UFR, Masters et Licences professionnelles 2021/2022 
5.      Projet Licence professionnelle Zones humides et Mares 
6.      Fermeture Licence professionnelle Bioraffinerie de la plante aux produits 
7.      Renouvellement accréditation DU Guide Marquenterre Nature 
8.      Point informations 
9.      Questions diverses 

 
--------------------- 

 
La Directrice ouvre la séance en faisant appel aux questions diverses. 
 
Madame BRISOUX a transmis deux questions. La première porte sur une demande de 
précisions sur les taux de remboursement des missions effectuées en voiture pour les 
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visites d’apprentis. La seconde question concerne les surveillances d’examens, elle demande s’il est 
envisageable de faire appel à des appariteurs recrutés sur les périodes d’examens pour pallier les 
problèmes récurrents de surveillances. 
 
Monsieur STANCU demande s’il est possible de faire un examen de probabilité statistique en L1 en 
présentiel, ce qui représente environ 750 étudiants. 
 
Monsieur COUILLARE demande si les élections des membres du CG sont planifiées. 
 

1. Approbation du compte-rendu du CG du 9 février 2021  
 
Le compte-rendu du conseil de gestion du 9 février 2021 n’appelant pas de remarque, Madame 
GILLET soumet ce point au vote. 
 
  

Ne prend pas part au vote :    1 
Abstention :      0 
Contre :     0 
  

Le procès-verbal du 9 février 2021 est adopté à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 

 
2. Convention de partenariat : Master AETPF - ICEF 

 
Monsieur CHERQUI présente la convention de partenariat avec prestation d’enseignement avec 
l’ICEF pour 10 heures d’interventions dans le Master AETPF sur le module d’Agrosystèmes innovants, 
par une consultante ingénieure en conseil en environnement et foresterie. Une convention de 
partenariat a déjà été établie l’année dernière avec cet organisme.  
 
Madame GILLET soumet ce point au vote. 
  

Ne prend pas part au vote :    0 
Abstention :      0 
Contre :     0 
  

La convention de partenariat entre le Master AETPF et ICEF est adoptée à l’unanimité des membres 
présents ou représentés. 
 
 

3. Calendrier Licences 2021/2022 
 
Monsieur CHARVET présente la proposition de calendrier des Licences générales 2021/2022 émanant 
du GT Formations regroupant les responsables pédagogiques de licence. 
Ce calendrier tient compte des dates de concours MMOPK en concertation avec l’équipe 
pédagogique de Santé. 
 
Madame LEVE demande si les épreuves partielles sont banalisées. 
 
Monsieur CHARVET répond par l’affirmative pour la licence 1ère année.  
 
Madame LEVE précise que l’organisation des épreuves partielles est plus difficile à mettre en place, 
notamment pour les surveillances parce que les enseignants peuvent avoir cours sur les mêmes 
créneaux. 
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Madame GILLET ajoute que dans le cadre du PCA il faut prévoir un référent COVID par salle 
d’examen. Ce qui engendre plus de difficultés pour trouver le nombre d’enseignants suffisant. 
 
La proposition de calendrier sera présentée à la CFVU du 1er avril 2021. 
 
Madame GILLET soumet ce point au vote. 
  

Ne prend pas part au vote :    0 
Abstention :      1 
Contre :     0 
  

Le calendrier Licences 2021/2022 est adopté à la majorité des membres présents ou représentés. 
  
 

4. M3C : UFR, Masters et Licences professionnelles 2021/2022 
 
Monsieur CHARVET présente les M3C générales de l’UFR des Sciences pour l’année universitaire 
2021/2022.  
 
Les M3C de l’UFR ont été retravaillées lors d’un GT Formations en présence des responsables de 
formation. Les nouveautés sont listées ci-dessous :  
 

• Restructuration de la présentation des M3C et intégration des nouvelles règles et annexes 
votées par la CFVU le 28 janvier 2021. 
 

• Ajout en 1.1 «  A l’issue de l’inscription pédagogique, le contrat pédagogique est disponible 
sur l’ENT étudiant. Des rectifications peuvent y être faites en concertation avec le responsable 
d’année pour tenir compte de la situation particulière des étudiants (AJAC, RSE, VE, 
réorientation, etc…) ». 
 

• Précision faite pour les RSE en 1.2 :  Les absences dans le cadre de ces RSE sont réputées 
« justifiées » : l’étudiant est donc dispensé d’assiduité mais pas de la maîtrise des contenus qu’il 
devra acquérir soit en rattrapant l’enseignement manqué dans un autre groupe que le sien, 
soit en s’appuyant sur des ressources pédagogiques en ligne. Lorsqu’une absence survient lors 
d’une évaluation, une évaluation de remplacement est proposée, sous une forme qui peut 
différer de l’évaluation manquée (oral à la place d’un écrit, par exemple). En cas 
d’impossibilité de planifier le rattrapage de l’évaluation manquée, le responsable d’UE ou le 
jury peuvent décider de la neutraliser. 
 

• Précision faite en 1.3 : gestion des absences injustifiées : « A l’UFR des Sciences, toute absence 
injustifiée à un test entrant dans le contrôle de connaissances entraîne la défaillance à l’UE 
concernée à moins qu’une seconde chance permette un calcul de note (évaluation de 
rattrapage au sein de la session 1 ou retrait de la note la moins bonne). » 

 
• Précision faite en 1.3 : gestion des absences justifiées : « Lorsqu’une absence justifiée survient 

lors d’une évaluation, une évaluation de remplacement est proposée, sous une forme qui peut 
différer de l’évaluation manquée (oral à la place d’un écrit, par exemple). En cas 
d’impossibilité de planifier le rattrapage de l’évaluation manquée, le responsable d’UE ou le 
jury peuvent décider de la neutraliser. » 

 
• Point 1.5 : Intégration des M3C « Accès aux études de Licence Sciences à l’issue du Parcours 

Accès Spécifique Santé (PASS) :  
Est autorisé à accéder au L2 d’une des mentions de l’UFR des Sciences de l’UPJV un étudiant 
qui remplit l’ensemble des conditions suivantes : 
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- Pour toutes les mentions de L2 : validation du PASS (10 de moyenne) et validation de l’option 
Sciences (10 de moyenne, compensation tolérée entre les UE des deux semestres) quelle que 
soit la session. 
- En fonction de la mention de L2 visée 

* SVT : accès de droit si validation de l’option Sciences UPJV ; accès possible selon 
capacité d’accueil si validation de toute option Sciences des Universités partenaires (ULCO, 
Artois). 

* Physique : Validation sans compensation de l’EC Physique exigée 
* Chimie : Validation sans compensation de l’EC Chimie exigée 
* Mathématiques : Validation sans compensation de l’EC Mathématiques exigée 
* Informatique, Sciences pour l’Ingénieur : Validation sans compensation de l’EC 

Sciences pour l’Ingénieur exigée 
A titre exceptionnel, un EC non validé au sein d’une UE validée en session initiale peut être 
repassé en session de rattrapage en vue de remplir la condition d’accès à la L2 visée. 

 
• Précision faite en 3.2 : Le résultat est « Défaillant » dès lors qu’une note « ABI » est attribuée à 

une UE/EC (voir 1.3 gestion des absences). La défaillance est prononcée en cas d’absence 
de l’étudiant à l’épreuve de substitution proposée après une absence justifiée.  
 

• Modification faite en 3.4 (Compensation en Master) : Les règles de compensation sont 
précisées dans les documents M3C générales des Master. 
 

• Précision faite en 3.5 (session d’examens) : « A L’UFR des Sciences, les sessions initiales des deux 
semestres ont lieu avant les sessions de rattrapage des deux semestres. Tous les UE/EC sont 
concernés à l’exception de certaines UE/EC « Stage » et « Projet » (tutoré ou non), qui peuvent 
ne disposer que d’une session unique. » 

 
• Modification faite en 3.6 (validation de la licence) : « Spécificité de la licence 

professionnelle : Toutes les UE sont compensables entre elles pour les Licences Professionnelles 
de l’UFR des Sciences. » 
 

Madame LIEVRE fait une remarque sur l’inégalité de traitement dans le classement des Masters. Un 
classement est différent s’il est fait sur un M2 ou  sur M1 + M2.  
 
Madame GUERY ajoute que les écoles doctorales devraient prendre en compte un classement 
unique. 
 
Madame LIEVRE indique que le problème vient d’un formatage APOGEE. 
 
Madame AHIDOUCH explique qu’à l’école doctorale d’Amiens, est pris en compte lors de l’étude de 
dossiers pour les allocations : la moyenne et le classement de M1, et la moyenne et le classement de 
M2. 
 
Madame LIEVRE demande aux membres élus CFVU de faire remonter cette inégalité de traitement 
et de proposer de prendre en compte uniquement les résultats du M2. 
 
Les M3C générales de l’UFR des Sciences 2021/2022 n’appelant plus de remarque, Madame GILLET 
soumet ce point au vote. 
  

Ne prend pas part au vote :    1 
Abstention :      0 
Contre :     0 
  

Les M3C générales de l’UFR des Sciences sont adoptées à la majorité des membres présents 
ou représentés. 
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Monsieur CHARVET présente ensuite les M3C des masters et licences professionnelles pour l’année 
universitaire 2021/2022. Quelques modifications ont été apportées aux M3C de l’année précédente, 
indiquées en rouge dans le fichier. 
 
Madame GILLET indique que les M3C des licences seront votées ultérieurement. Un délai 
supplémentaire a été accordé pour permettre le travail sur la correspondance avec le référentiel des 
compétences de la LCeR. 
 
Les M3C des masters et licences professionnelles n’appelant pas de remarque, Madame GILLET 
soumet ce point au vote. 
 

Ne prend pas part au vote :    0 
Abstention :      0 
Contre :     0 
  

Les M3C des masters et licences professionnelles de l’UFR des Sciences sont adoptées à l’unanimité 
des membres présents ou représentés. 
 
 

5. Projet Licence professionnelle Zones humides et Mares 
 
Madame BOUTON présente le projet de création de la licence professionnelle mention Métiers de la 
protection et de la gestion de l’environnement – parcours Zones humides et Mares [ZH-M] en 
partenariat avec la Maison Familiale Rurale (MFR) et CFA de Coqueréaumont. 
L’origine du projet vient d’une forte dynamique du territoire normand en faveur des mares en cours 
au niveau de la Région normande (PRAM) que la MFR souhaite développer sur le territoire Hauts-de-
France. 
Cette formation est proposée à l’alternance uniquement, en apprentissage et contrat de 
professionnalisation. 
Le cadrage de la formation respecte les critères UPJV : le nombre d’heures en présentiel est de 450 
heures avec au maximum 1/3 de CM, et 150 heures de projets tutorés. 
Les enseignements sont répartis entre : 

- Enseignants des départements Chimie et SVT à raison de 21%,  
- Enseignants de la MFR à raison de 35%,  
- 44% d’intervenants extérieurs ; professionnels recrutés par la MFR et l’UPJV. 

Le coût de formation est estimé à 7500 € par étudiant.  
Une convention de partenariat précisera la répartition des recettes selon les dépenses sous forme de 
prestation. La MFR étant un CFA gérera les contrats d’apprentissage et l’UPJV gérera les contrats de 
professionnalisation. 
 
Madame GILLET rappelle que les délais sont contraints pour une ouverture en septembre. Le dossier 
doit être validé en CG et à la CFVU avant envoi au Ministère. 
 
Madame LIEVRE demande si les départements sont dans la capacité d’absorber ces heures 
d’enseignement. 
 
Madame BOUTON précise que cela représente 74 heures pour le département SVT et 22 heures pour 
le département Chimie, ce qui est soutenable. 
 
Madame DHENNIN ajoute que la licence professionnelle Bioraffinerie fermant, les heures basculeraient 
sur cette nouvelle LP. La formation accueillera un maximum de 12 étudiants (8 la première année). 

Monsieur BEAUJEAN pose la question des terrains d'accueils principalement publics : ces structures 
publiques ne peuvent pas financer la formation par le biais de la taxe d’apprentissage, n’en 
versant pas. 
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Madame BOUTON répond que ces structures peuvent obtenir une aide du Centre National de la 
Formation Publique Territoriale (CNFPT) d’environ 3000 €. 

Monsieur BEAUJEAN demande comment seront rémunérés les personnels de l’UPJV par la MFR. 
 
Madame BOUTON explique que la rémunération se fera sur présentation d’une facture de l’UPJV selon 
un avenant financier de la convention entre l’UPJV et le CFA. 
 
Madame GILLET précise que le fonctionnement du partenariat est identique à celui avec Proméo. 
 
Madame GILLET soumet ce point au vote. 
  

Ne prend pas part au vote :    0 
Abstention :      0 
Contre :     0 
  

Le projet de la licence professionnelle Zones humides et Mares est adopté à l’unanimité des membres 
présents ou représentés. 
 
 

6. Fermeture Licence professionnelle Bioraffinerie de la plante aux produits 
 
Madame GILLET explique qu’en concertation avec les équipes pédagogiques, il a été décidé de 
fermer la licence professionnelle Bioraffinerie de la plante aux produits à partir de la rentrée 
universitaire 2021/2022. 
 
Madame BOUTON rappelle que cette LP existait depuis 6 ans. A la création de la formation, le pôle 
IAR et des entreprises s’étaient engagées par le biais de lettres de soutien. Toutefois le soutien n’a pas 
suivi à l’ouverture ni pour des contrats en alternance ni pour des stages. Cette formation n’était pas à 
l’équilibre financier. Afin d’être cohérent avec la demande professionnelle, l’équipe pédagogique et 
la direction ont souhaité mettre un terme à cette formation. 
 
Madame GILLET remercie l’équipe pédagogique et le SFCU pour leur investissement dans cette 
formation. 
 
Madame GILLET soumet ce point au vote. 
  

Ne prend pas part au vote :    0 
Abstention :      0 
Contre :     0 
  

La fermeture de la licence professionnelle Bioraffinerie de la plante aux produits est adoptée à 
l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 
 

7. Renouvellement accréditation DU Guide Marquenterre Nature 
 

 
Monsieur MAHIEUX présente le renouvellement de l’accréditation du DU Guide Marquenterre Nature 
en partenariat avec le Syndicat Mixte Baie de Somme – Grand Littoral Picard.  Cette formation existe 
depuis 2011, et est 100% proposée à l’alternance depuis 8 ans.  
Cette formation accueille 8 à 10 étudiants en contrat de professionnalisation. Le coût par étudiant 
s’élève à 3564 €, dont 2100 € pour l’UPJV. 
Le DU comporte 300 heures de formation réparties dans trois blocs : disciplinaire, 
professionnel et didactique. 
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Une étude du devenir des étudiants révèle une insertion professionnelle élevée dans le domaine du 
guide nature. 
Cette année le Parc du Marquenterre n’ouvrira pas ses portes en raison des conditions sanitaires. 
 
Madame GILLET soumet ce point au vote. 
  

Ne prend pas part au vote :    0 
Abstention :      0 
Contre :     0 
  

Le renouvellement de l’accréditation du DU Guide Marquenterre Nature est adopté à l’unanimité des 
membres présents ou représentés. 
 
 

8. Point informations 
 
* Départs de collègues BIATSS : 

 Muriel DUHAUPAS rejoint la Direction des Finances. Une période transitoire entre les deux 
services est prévue jusqu’en septembre. Son remplacement sera reconsidéré en lien avec 
la gouvernance après cette période. 

 Laurent RENAULT a quitté ses fonctions au LAMFA pour rejoindre la Plateforme MATRICS. 
 
* L’Appel à projets innovation pédagogique lancé par l’établissement se clôture ce jour. Pour l’UFR 
des Sciences les dossiers suivants ont été remontés sous forme de lettre d’intention visée par la 
directrice de la composante : 

 OSYMEC, porteur du projet : Luc AYMARD, Enseignant-chercheur Chimie ; 
 BD-SCIENCE, porteur du projet : Estelle BRETAGNE, Enseignant-chercheur UFR ; 
 MEXICO, porteur du projet : Laure BRISOUX, Enseignant-chercheur Informatique ; 
 VEsPé-Sciences, porteur du projet : Claude GUERY, Enseignant-chercheur Chimie ; 
 DECOLE, porteur du projet : Alex POTELLE, Enseignant-chercheur EEA ; 
 COMPEX, porteur du projet : Christine RUSTERUCCI, Enseignant-chercheur SVT ; 
 POPMYSCIENCE, porteur du projet : Diane ZARZOSO, Enseignant-chercheur Pharmacie 

pour le Master AETPF. 
 
* Appel à projet BQER dans le cadre d’A2U (Artois, ULCO, UPJV) en cours : date limite de dépôt de 
dossier le 9 avril 2021. 
 
* Un affichage dynamique sur grands écrans est installé dans tous les bâtiments de l’UFR. Afin d’y 
diffuser des informations, le contact est Marine LAJARA, Secrétaire en charge de la promotion de 
l’UFR. 
 
* Bilan enseignement en présentiel :  la mise en place de l’enseignement hybride présentiel/distanciel 
au 25 janvier n’a pas eu l’effet escompté. Beaucoup d’étudiants avaient rendu leur logement. 
L’alternance présentiel/distanciel est devenue compliquée à suivre pour eux. Le nombre de jours 
proposés en présentiel a de ce fait été réduit. 
 
Madame DHENNIN précise qu’il y a eu très peu d’absents présentiels en TP, beaucoup plus en TD. Le 
fait aussi de ne pas avoir d’enseignant physiquement présent pour certains TD les aurait dissuadés de 
rester dans les locaux. 
 
Madame GILLET rappelle que du personnel de l’UFR et des étudiants en contrat étaient à disposition 
des enseignants en appui à la mise en œuvre de l’enseignement hybride. 
 
* Tests de positionnement UNISCIEL. Il existe sur Moodle une UE de remédiation en 
mathématiques (Présciences). Pour la rentrée 2021, elle sera également proposée en 
physique, et peut-être en chimie. 
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Le but est d’apprendre, de s’exercer et de s’évaluer. Partant d’un test de positionnement, un parcours 
d’autoformation se construit revenant sur des bases de terminale et évoluant selon la validation 
d’items. 
Cette base de données est alimentée par Unisciel avec la contribution de nombreuses universités. 
 
Madame GUERY demande si ce plan de remédiation est voué à intégrer le plan de formation. 
 
Monsieur CHARVET répond que ce n’est pas le cas pour l’instant. 
 
* Rencontres Enseignants du secondaire et EC autour de l’enseignement des mathématiques. 
Les départements ont été sollicités pour participer à ces rencontres.  
 
* Retours d’expérience hybridation des formations. Ces rendez-vous prévus les jeudis sur la pause 
méridienne sont en cours de programmation.  
 
* Taxe d’apprentissage : le versement de la TA peut être effectué jusqu’au 31 mai 2021.  
 
* Services centraux :  

 Arrivée de Maxime DUFOUR, Chef du Service Hygiène, Sécurité et Environnement depuis 
le 1er février 2021 en remplacement d’Anne BONARD. 

 Départ de Nicolas LAVALLEE, Directeur des Finances. Recrutement en cours. 
 
* Agenda :  

 DOIP :  
 Présentation des chiffres de l'Insertion Professionnelle 2017 : 12 mars 2021 
 Forum des masters et des partenaires, à distance : 26 mars 2021 

 
 

9. Questions diverses 
 

* Madame BRISOUX a transmis deux questions. La première porte sur une demande de précisions sur 
les taux de remboursement des missions effectuées en voiture pour les visites d’apprentis.  
 
Monsieur COLLET répond que le CA de l’établissement a voté en juin 2020 une tarification des frais de 
déplacement basée sur les tarifs SNCF. Cependant, en septembre 2020 le CA a décidé de revenir sur 
cette décision et de prendre en compte les frais kilométriques au réel. 
 
* La seconde question de Madame BRISOUX concerne les surveillances d’examens. Elle demande s’il 
est envisageable de faire appel à des appariteurs recrutés sur les périodes d’examens pour pallier les 
problèmes récurrents de surveillances. 
 
Madame GILLET rappelle que des appariteurs, retraités de l’éducation nationale, sont déjà recrutés 
pour surveiller les examens de la salle des 1/3 temps. Le vivier n’est cependant pas suffisant pour 
combler toutes les surveillances. 
 
Madame LEVE questionne sur la procédure à suivre pour recruter ces appariteurs. 
 
Madame POIRET répond qu’il faut tout d’abord prévoir un budget pour la rémunération de ces 
surveillants. Actuellement l’administration de l’UFR prend en charge l’ensemble des rémunérations des 
surveillants pour la salle d’examens 1/3 temps. Pour pouvoir déployer ces surveillants dans les amphis 
et salles de cours, il faut prévoir une participation financière des départements. D’autre part, le vivier 
des personnes à recruter est limité, les personnes éligibles pour ses contrats de surveillance étant des 
retraités des Ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur.  
Une fois ces questions réglées, le recrutement est géré par le secrétariat de direction de l’UFR. 
 
Madame GILLET précise que pour mettre en place cette solution, un bureau élargi 
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devra étudier la question budgétaire. 
 
* Monsieur STANCU demande s’il est possible de faire un examen de probabilité statistique en L1 en 
présentiel, ce qui représente environ 750 étudiants. 
 
Monsieur CHARVET précise que l’examen probabilité statistique est planifié pour 1000 étudiants et non 
pour 750. Il faut éviter le surbooking. 
 
* Monsieur COUILLARE demande si les élections des membres du CG sont planifiées. 
 
Madame GILLET répond que les élections de CG sont encadrées par le code de l’éducation. Le 
Ministère n’a pas modifié les conditions de mise en place d’élections durant cette période de crise 
sanitaire. La date n’est donc toujours pas définie. 
 
Madame POIRET précise que des élections partielles en présentiel devraient être mises en place 
prochainement pour compléter le collège BIATSS suite au départ de trois collègues. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 


